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Un circuit champêtre à la découverte des hameaux et villages de Beauce autour de Limours. 
Tout au long, vous verrez les vestiges encore visibles de la ligne monorail de l’aérotrain conçu 
par l’ingénieur Bertin.

RFN505 -  Le nom Randofiche® est une marque déposée, nul ne peut l’utiliser sans l’autorisation de la Fédération française de la randonnée pédestre.
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Le point du jour

Dénivelée positive :  
170 m

130 m

176 m

BALISAGE
jaune

• CDT de l’Essonne : 19 rue des Mazières, 91000 Évry 
Essonne, 01 64 97 36 91, www.tourisme- essonne.com.

Comité
• Comité départemental de la randonnée pédestre 
de l’Essonne : MDCS, boulevard Charles- de- Gaulle, 
91540 Mennecy Essonne, www.rando91.com.

i

SITUATION
Limours, à 45 km au sud- ouest de 
Paris par les A 10, D 118, D 35, D 
988d et D 988

PARKING
rue de la Brelandière (sauf jours de 
marché jeudi et dimanche matin) 
N 48.64757 °, E 2.07565 °

À DÉCOUVRIR  EN CHEMIN

• Limours : pompe à bras, église Saint- Pierre xvie, église 
orthodoxe roumaine (place Aristide- Briand)
• vestiges de la voie de l’aérotrain
• Forges- le- Bains : golf, église, château Louis XIII

À DÉCOUVRIR  EN RÉGION

• château de Versailles et son parc
• espace Rambouillet dédié aux oiseaux
• Parc naturel régional de la Haute- vallée de Chevreuse
• abbaye des Vaux de Cernay

Code de balisage PR®

FFRandonnée
Bonne direction

Changement 
de direction
Mauvaise direction ©
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H I S T O I R E

L’Aérotrain et la voie verte du Pays de Limours
L’Aérotrain, véhicule se déplaçant sur un 
coussin d’air, est une invention de l’in-
génieur Jean Bertin. Pour mener à bien 
son projet, celui- ci fait transformer, en 
décembre 1965, un tronçon de l’ancienne 
ligne de chemin de fer Paris- Chartres par 
Gallardon en une piste d’essai. Un rail 
en béton en forme de T inversé est alors 
construit sur une distance de 6,7 km, 
entre Gometz- le- Ville et Limours. Cette 
voie restera opérationnelle jusqu’en 
1974. L’Aérotrain ne sera jamais com-
mercialisé. Aujourd’hui, cinq panneaux 
relatent l’histoire de l’Aérotrain et de 
cette voie d’essai.
Depuis 2012, la communauté de com-
munes du Pays de Limours a aménagé 
ce lieu en une voie verte, avec les com-
munes environnantes. Celle- ci traverse 
Gometz- la- Ville, Limours et Pecqueuse 

sur un linéaire ombragé de 9 km.

Les vestiges de l’Aérotrain
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Le château de Limours
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1  Du parking, rejoindre la rue de Paris et la suivre à droite jusqu’à la sortie du virage. Monter à droite par 
le chemin entre les murs. Traverser la D 88 au passage protégé et continuer tout droit. Prendre la rue de 
Chaumusson à droite et la rue du Pommeret à gauche [  > pompe à bras].

2  Juste après la tranchée de l’ancienne voie ferrée, s’engager sur le chemin à gauche. Au poteau 
n° 95 « aérotrain », tourner à droite en lisière du bois. Dépasser la maison du garde (poteau n° 96) et conti-
nuer tout droit, toujours en lisière.

3  Au poteau n° 88, descendre dans le bois par le chemin à gauche et arriver dans le vallon de Prédecelle 
[  > l’ancienne voie ferrée se trouve à droite]. Négliger le passage sous la voie, puis monter la rue de 
Prédecelle à droite (poteau n° 100).

4  Au carrefour, prendre la D 24 à droite sur 200 m (  > absence de bas- côtés, prudence !), puis la 
route à gauche (poteau n° 106). Elle descend dans le vallon du Blain (poteau n° 105). Obliquer en épingle à 
gauche sur le chemin en bordure du bosquet. Il décrit un arc de cercle à droite et monte à Villevert. Continuer 
en face rue de la Mare.

5  Tourner à gauche rue de Malassis.

6  Laisser la rue des Bois à gauche et continuer rue de Malassis. Elle passe au- dessus de l’ancienne voie 
ferrée et devient rue de Villevert. Avant la D 988, emprunter le sentier parallèle à gauche sur 400 m.

7  Entrer à droite dans le bois et traverser la D 988 (  > prudence !). Poursuivre par le chemin dans le 
bois du Cormier. Il devient rue de la Justice. Tourner à gauche rue Gloriette et continuer rue de Bissy. Prendre 
l’allée des Marronniers à gauche, l’allée des Troènes à droite puis le chemin dans le prolongement. Longer 
à gauche la D 838 en utilisant l’accotement. Au carrefour, emprunter la D 97 à droite sur 20 m.

8  S’engager sur le chemin à gauche (poteau n° 92). Il longe le golf sur 900 m. Continuer tout droit et 
entrer dans Limours par la rue du Couvent. Laisser l’église à droite et poursuivre rue de Paris sur 150 m 
avant de retrouver à droite la rue de la Brandelière et le parking.

Le point du jourPR®
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